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que possible uniforme pour toutes les recrues. Dans le
même but, il examinera, après les examens, une partie
des travaux écrits par les recrues, et il fera rapport à

leur sujet, ainsi que sur ses propres opérations, au

Département militaire, en lui soumettant ses propositions
au besoin.

Art. 11. Ce règlement abroge celui du 13 avril
1875 et l'arrêté du Conseil fédéral du 28 septembre
1875, et entre immédiatement en vigueur.

Le Département militaire est chargé de pourvoir à

son exécution.

Berne, le 15 juillet 1879.
Signatures.

Arrêté
complétant

l'ordonnance dû rtl" mai 1859 renfermant la
nomenclature et la cfasatification des établissements
industriels qui ne peuvent étav établis sans permis

de construction et d'appiatariation.
(9 août 1879.)

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

se basant sur l'art. 103, chiff. 1, de la loi du 7 novembre
1849 sur l'industrie et de l'art. 1, B, alin. 4, de l'ordqnnance
du 27 mai 1859 renfermant la nomenclature et la
classification des établissements industriels qui ne peuvent être
établis sans permis de construction et d'appropriation;

sur la proposition de la Direction de l'Intérieur,
arrête:

Rentrent dans la catégorie des établissements
industriels mentionnés à l'art. 1er, chap. B, de l'ordonnance
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précitée du 27 mai 1859 : les grands dépôts de charbon

qui se trouvent déjà dans les localités ou pourront encore

y être établis.
Le présent arrêté sera inséré dans la Feuille officielle

et dans le Bulletin des lois.

Berne, le 9 août 1879.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président
SCHEURER.

Le Secrétaire d'Etat
L. KURZ.

Arrêté
abrogeant

l'ordonnance du '25 avril 1864 sur la délivrance
des papiers de légitimation aux contribuables qui
quittent le canton sans avoir acquitté l'impôt des

capitaux ou du revenu ou la taxe militaire.
(27 août 1879.)

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

considérant que, vu l'interprétation donnée par
l'Assemblée fédérale suisse, dans plusieurs cas spéciaux,
à l'art. 45 de la Constitution fédérale du 29 mai 1874,
la retenue de papiers de légitimation pour cause de

non-paiement d'impôts n'est plus compatible avec la

jurisprudence fédérale actuelle ;

sur la proposition des Directions de Justice et
Police et des Finances,

arrête :

Art. 1er. L'ordonnance du 25 avril 1864 sur la
délivrance des papiers de légitimation aux contribuables
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qui quittent le canton sans avoir acquitté l'impôt des

capitaux ou du revenu ou la taxe militaire, est rapportée.

Art. 2. Le présent arrêté entre immédiatement en

vigueur; il sera inséré au Bulletin des lois et publié
dans la Feuille officielle.

Berne, le 27 août 1879.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président

SCHEURER.
Le Secrétaire d'Etat

L. KURZ.

Ordonnance
sur

le contrôle des boissons spiritueuses.

(10 septembre 1879.)

Le Conseil-exécutif du Canton de Berne,

en exécution de la loi du 4 mai 1879 sur les

auberges et sur le commerce des spiritueux, art. 25 et

35, chiff. 2, et art. 39 et 41,

sur la proposition de la Direction de l'Intérieur,

arrête :

I. Dispositions générales.

Art. Ier. Les boissons spiritueuses de tous les

aubergistes ou débitants, les marchands en gros y
compris, sont soumises au contrôle officiel de la police
sanitaire. Ce contrôle s'exercera sur la bière, le cidre,
le vin, les boissons distillées et les liqueurs.
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